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vendredi 23 janvier 2026  
Conseil du 16ème arrondissement  
Séance du lundi 26 janvier 2026  

Salle des fêtes  
 

Ordre du jour complémentaire  
 

162026018 Adoption de l'ordre du jour complémentaire du vendredi 23 janvier 2026.  
 

M. Jérémy REDLER rapporteur.  

2026 DFA 2 Pavillon Dauphine (16e) – Avenant n°2 à la convention d’occupation du domaine public - concession de 
travaux du 26 août 2014.  
 
2026 DFA 5 Signature d'une convention d'occupation du domaine public pour l'exploitation de l'établissement sis 2, 
route du champ d'entraînement, Bois de Boulogne, Paris 16e.  
 

Mme Samia BADAT-KARAM rapporteure.  

2026 DAE 29 Pieds d'immeubles de programmes de logements sociaux d'Elogie-Siemp : garantie à hauteur de 50 % du 
service des intérêts et de l'amortissement d'un emprunt de 17.648.485 €.  
 
2026 DLH 23 Réalisation 6 Villa Mozart (16e) d'un programme de construction neuve d'un Foyer de jeunes travailleurs 
comportant 106 logements PLA-I par la Fondation des Apprentis d'Auteuil – Subvention 4 257 495 €.  
 

M. Jacques-Frédéric SAUVAGE rapporteur.  

2026 DEVE 3 Mise à disposition du site dénommé « mare Saint-James » au bois de Boulogne (16e) pour la réalisation 
de manœuvres au profit de la Brigade de Sapeurs-Pompiers de Paris. Convention avec la Préfecture.  
 

M. Gérard GACHET rapporteur.  

2026 DJS 77 Rénovation éclairage sportif et tribunes stade Jean Bouin (16e) : subvention d’équipement et convention 
avec la SAS Stade Français Paris Gestion. Avenant n°2 à la CODP stade Jean Bouin.  
 

M. Ali OUBAALI rapporteur.  

2026 DEVE 12 Subventions à quatre associations pour des projets d’insertion professionnelle par l’entretien horticole 
d’espaces verts (12e, 16e, 18e et 20e).  
 

M. Benjamin GIRAUDAT rapporteur.  

2026 DAC 3 Subventions (815.000 euros) en faveur de deux structures organisatrices de festivals en plein air à Paris et 
avenants à conventions (Tout Paris et 16e).  
 
2026 DAC 87 Subventions (97.000 euros) à cinq structures pour l'organisation de festivals musicaux et avenants aux 
conventions avec les associations Paris Music, Théâtre Irruptionnel et la société BL MUSIC.  
 

Mme Laure ANSQUER rapporteure 

 

Le maire  
Jérémy REDLER  


